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PROCÈS-VERBAL 
 

DE 

 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 

21 février 2018 
 

 

 

École élémentaire publique Constant Boudoux à VILLERS-SAINT-PAUL (Oise) 
 

 

 
 

 

Le 21 février 2018, à 14 h 30 min, 

 

Les membres de l’association départementale O.C.C.E. – OISE se sont réunis dans les locaux de l’école 

élémentaire publique Constant Boudoux à VILLERS-SAINT-PAUL (Oise), sur la convocation faite par le 

conseil d’administration. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’assemblée en entrant en 

séance, tant en son nom personnel que comme représentant dûment mandaté par un pouvoir écrit d’un autre 

membre. 

En conséquence, selon l’article 8 des statuts, l’assemblée peut valablement délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : adoption des statuts suite à leur modification décidé par l’assemblée générale nationale à Collonges 

en 2017. 

Le président fait lecture des articles modifiés (art. 3, 4, 7 et 12). 

Le siège de l’association est modifié : il est fixé au 12 de la rue du 27 Juin à BEAUVAIS (Oise). 

Les statuts ont été agréés par la fédération nationale le 12 janvier 2018. 

La discussion est ouverte. 

Personne ne demandant plus la parole, le président met successivement aux voix les statuts figurant à l’ordre 

du jour. 

Après en avoir délibéré, l’assemblée approuve les statuts suivants à l’unanimité. 
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STATUTS DE L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE OCCE 

 
     

 

- adoptés par l’Assemblée Générale extraordinaire le mercredi 21 février 2018 à VILLERS-SAINT-PAUL (Oise) - 
 

     
 

PREAMBULE 
 

 

L'Office Central de la Coopération à l'École (O.C.C.E.) est une Fédération Nationale des Associations Départementales qui 
réunissent notamment des membres, personnes majeures ou mineures, regroupés dans l’enseignement laïc en coopératives 
scolaires ou foyers coopératifs. 
Dans le premier et le second degré, les coopératives scolaires désignent les classes organisées pédagogiquement selon les principes 
de la coopération à l’école - méthode active d’éducation civique et intellectuelle -. 
Dans le second degré, les foyers coopératifs sont des groupements d’élèves gérés par eux avec le concours des adultes en vue 
d’activités communes. 
Ces coopératives scolaires et ces foyers coopératifs participent aux projets éducatifs avec les parents et les partenaires de 
l'environnement culturel, éducatif, sportif, économique et social de leurs établissements. 
L’Association départementale OCCE – OISE ou AD OCCE 60, créée le 14 avril 1989, déclarée à la Préfecture de BEAUVAIS (Oise), 

sous le n° 12034, est l’Association qui regroupe l’ensemble de ces coopératives du département de l’OISE, après avoir reçu 

l’agrément du Conseil d’Administration de la Fédération OCCE le 27 août 2004. 

 

TITRE I : BUT, COMPOSITION, DURÉE ET SIÈGE 
 

Article 1er 

La présente Association a pour objet de permettre et de favoriser à tous les degrés, dans les écoles et les établissements laïcs 
d’enseignement et d’éducation du département, la création de coopératives scolaires et de foyers coopératifs. 
Inspirée par un idéal de progrès humain, la présente Association se donne pour but l’éducation civique, morale, sociale, économique 
et intellectuelle des coopérateurs :  
a) en diffusant et promouvant une philosophie et une pratique de la coopération – méthode active d’éducation morale, civique et 
intellectuelle – pour développer l’esprit d’entraide et de solidarité, stimuler les initiatives en vue du travail en commun, donner le sens 
des responsabilités et permettre l’apprentissage de la liberté, de la démocratie, de la fraternité et de la citoyenneté.  
b) en encourageant l’éducation coopérative par la pratique et l’enseignement de la coopération dans le cadre général des 
programmes et règlements officiels.  
c) en contribuant à l’ouverture de l’École sur son environnement humain, social, économique, culturel, éducatif et sportif par 
l’association des partenaires de l’Éducation.  
d) en organisant des services coopératifs permettant notamment aux coopératives scolaires et foyers coopératifs qu’elle regroupe, 
de mettre en œuvre leurs projets entrant dans la liste non exhaustive inscrite à l’article 1 (d) des Statuts de la Fédération de l’OCCE 
(cadre et temps de vie scolaire, bibliothèque et centre de documentation, échanges et communications, sorties éducatives, séjours 
coopératifs, classes d’environnement, centres d'accueil, éducation à la vie économique et sociale, notamment par la gestion des 
comptes et par des projets coopératifs, promotion des activités culturelles, artistiques et environnementales, documentation et 
information, découverte et maîtrise des technologies nouvelles, activités physiques et de pleine nature). 
e) en conduisant des actions de formation et d’information auprès des enseignants et d’autres membres de la communauté scolaire.  
f) en effectuant ou en participant à toute opération, au niveau local, national ou international, indissociable de l’activité pédagogique 
qui contribue par nature à l’apprentissage de la citoyenneté et vise à l’autonomie de l’enfant, notamment coopératives de quartier, 
vente des produits et objets fabriqués par l’enfant.  
 
Article 2 

L’Association Départementale de l’OCCE exerce son activité notamment par les moyens suivants : 
- publication de documents sur tous supports, 
- organisation de conférences, cours, stages, expositions ; 
- rassemblements de coopérateurs scolaires aux divers échelons ; 
- manifestations, jeux et fêtes ; 
- attribution de récompenses et prix divers ; 
- encouragement aux coopératives et leurs groupements d’animation ; 
- création de services communs. 
En outre, l’Association Départementale met en œuvre tout autre moyen propre à poursuivre et à développer son objet social. 
 
Article 3 

La durée de l’Association est illimitée. Son Siège est fixé par décision de son Conseil d’Administration. 
Le siège est domicilié à BEAUVAIS (Oise) au 12 de la rue du 27 Juin. 
 
Article 4 

L’Association Départementale se compose : 
 

a) de membres actifs : 
1- les élèves et personnels enseignants affectés à la classe, à l’école, à l’EPLE, adhérant aux présents Statuts, qui se 
regroupent en coopératives et foyers coopératifs, agréés par le Conseil d’Administration Départemental ; 
2- les Foyers Socio-Éducatifs ou les Maisons des Lycéens régulièrement déclarés, adhérant aux présents Statuts et agréés 
par le Conseil d’Administration Départemental ; 
3- les mineurs et personnes majeures, celles-ci membres de l’enseignement public, qui adhèrent aux présents Statuts et qui 
se regroupent en coopérative de quartier agréée par le Conseil d’Administration Départemental ;  
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4- les personnes majeures en activité ou retraités de l’enseignement public, les animateurs et salariés en fonction dans l’AD 
qui, à titre individuel, assurent un rôle d’animation ou de tutelle auprès d’une coopérative ou d’un foyer, ou d’un ensemble de 
coopératives, ou de la présente Association. Ces personnes adhérant aux présents Statuts, sont agréées annuellement par 
le Conseil d’Administration Départemental. 
 

b) de membres associés : personnes physiques ou morales agréées annuellement en cette qualité par le Conseil d’Administration 
Départemental, qui apportent à l’Association une contribution active, matérielle, financière ou morale. 
 

c) de membres d’honneur : personnes physiques ou morales nommées par l’Assemblée Générale de l’Association Départementale 
sur proposition du Conseil d’Administration Départemental, en raison des services rendus à l’Association. 
 
Article 5 

Les membres actifs contribuent selon leurs possibilités financières au fonctionnement de l’Association Départementale, de la 
coopérative et des foyers coopératifs, en versant une cotisation annuelle dont les modalités de calcul sont fixées en Assemblée 
Générale Départementale, ou en participant activement à la vie coopérative : 
 

- pour les membres actifs définis aux alinéas 1 et 3 du a) de l’article 4 des présents Statuts, l’Association Départementale conserve 
pour son fonctionnement propre une somme égale au produit de la cotisation de base par le nombre de membres actifs inscrits dans 
le ressort de la coopérative ou du foyer coopératif, et laisse à leur disposition le solde sur le compte ouvert par l’Association 
Départementale au nom de la coopérative de classe, d’école ou de quartier ou du foyer coopératif ; 
 

- pour les membres actifs définis à l’alinéa 2 du a) de l’article 4 des présents Statuts, l’Assemblée Générale Départementale fixe la 
cotisation due en fonction du nombre d’adhérents que comportent les Foyers Socio-Éducatifs ou les Maisons des Lycéens ; 
 

- pour les membres actifs définis à l’alinéa 4 du a) de l’article 4 des présents Statuts, l’Assemblée Générale Départementale fixe la 
cotisation due. 
 

Les autres membres sont dispensés de cotisation.  
Aucun rachat des cotisations n’est possible. 
 
Article 6 

La qualité de membre de l’Association Départementale se perd : 
 

1) pour les membres actifs : 
 

a) réunis en coopérative de classe, d’école ou de quartier, ou en foyer coopératif : 
- par la volonté de leurs membres de ne plus se constituer en coopérative ou foyer coopératif ; 
- par le retrait de l’agrément du Conseil d’Administration Départemental. 

b) les Foyers Socio-Éducatifs ou Maisons des Lycéens : 
- par le retrait volontaire de ceux-ci ; 
- par le retrait de l’agrément du Conseil d’Administration Départemental ; 
- par dissolution. 

c) pour les membres à titre individuel : 
- par la démission volontaire ; 
- par la radiation prononcée pour motif grave par le Conseil d’Administration Départemental, sauf recours éventuel à 
l’Assemblée Générale Départementale ; 
- par le décès. 
 

2) pour les membres associés : 
 

- par le retrait de l’agrément ; 
- pour les personnes physiques : par le décès ou la démission volontaire ; 
- pour les personnes morales : par dissolution ou le retrait volontaire. 
 

3) pour les membres d’honneur : 
 

- par la démission volontaire ; 
- par la radiation prononcée pour motif grave par l’Assemblée Générale Départementale ; 
- par le décès. 

 

TITRE II – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 
 

Article 7 

Pour être éligibles au Conseil d’Administration Départemental, les membres actifs doivent être âgés d’au moins 8 ans.  

Le nombre d’Administrateurs est fixé par l’Assemblée Générale Départementale, il sera compris entre 9 et 24 élus.  

Les animateurs et salariés de l’AD sont éligibles au CAD. Leur nombre ne peut dépasser le quart du total des membres du CAD. Ils 

ne peuvent exercer aucune fonction au sein du bureau. 
 

Le nombre d’Administrateurs mineurs ne peut être supérieur à 3. Ils ne peuvent être membres du Bureau. Les membres actifs mineurs 

sont électeurs et éligibles, sans autorisation légale ni autorisation parentale.  

Les membres du Conseil d’Administration Départemental sont élus et siègent à titre personnel pour une durée de trois ans. Le Conseil 

d’Administration est renouvelable par tiers chaque année.  

Les membres sortants sont rééligibles. En cas de vacance de poste, il est procédé le plus rapidement possible à une nouvelle 

désignation par la plus prochaine Assemblée Générale Départementale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque 

où devait normalement expirer le mandat des membres remplacés.  
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En cas de carence de dirigeants (nombre d’administrateurs inférieur à 9), constatée par une Assemblée Générale Départementale 

régulièrement convoquée, le Conseil d’Administration National de la Fédération OCCE, averti, peut se substituer au Conseil 

d’Administration Départemental, de fait incapable d’administrer l’Association Départementale, et ce pour une période maximale 

comprenant les semaines restant à courir de la date de l’Assemblée Générale Départementale ayant constaté la carence jusqu’à la 

fin de l’exercice en cours, auxquelles il est possible d’ajouter la totalité de l’exercice suivant.  

À la fin de cette période, si en dépit d’une nouvelle Assemblée Générale Départementale, l’état de carence d’administrateurs 

départementaux subsiste, le Conseil d’Administration National de la Fédération OCCE doit faire procéder à la dissolution de 

l’Association Départementale dans le respect des règles statutaires applicables. 

 

Article 8 

Le Conseil d’Administration Départemental se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son Président ou sur 

demande du quart au moins de ses membres.  

Il statue : 

- sur l’agrément des coopératives scolaires et foyers coopératifs et l’ouverture de comptes courants ; 

- sur le retrait de l’agrément des coopératives scolaires et foyers coopératifs et la fermeture de leurs comptes courants ; 

- sur la destination au meilleur profit des coopérateurs du département des biens et des fonds d’une coopérative scolaire ou 

d’un foyer coopératif amené à disparaître, sauf dans le cas d’une fermeture due à une décision administrative extérieure à 

l’OCCE ; 

- sur l’agrément ou son retrait ou la radiation des autres membres de l’Association.  

Il prépare le budget de chaque exercice, étudie les ententes, conventions, marchés et contrats. 

Il a les plus larges pouvoirs d’administration de l’Association Départementale. Il délibère : 

- sur les rapports et projets d’activités, financiers de la Fédération ; 

- sur les candidatures au Conseil d’Administration de la Fédération dont il a reçu notification. 

Il désigne son ou ses délégué(s) à l’Assemblée Générale de la Fédération, pour le représenter et y voter en son nom selon les 

mandats confiés. 

La présence du tiers au moins des membres du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validité des délibérations, sans que 

ce nombre puisse être inférieur à 5. Ces délibérations sont prises à la majorité absolue des administrateurs présents ou représentés. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. Un Administrateur absent peut donner pouvoir à un autre 

Administrateur. Chaque Administrateur ne peut détenir plus d’un pouvoir. 

En cas de non-quorum lors d’un Conseil d’Administration, le Président reconvoquera, par écrit, les membres de ce Conseil, à 14 

jours au moins d’intervalle, et cette fois, il pourra délibérer valablement quel que soit le nombre des membres présents. 

Il est tenu procès-verbal des séances. Ceux-ci sont signés par le Président et le Secrétaire général. Ils sont établis sans blanc ni 

rature, sur des feuillets numérotés et conservés au Siège de l’Association.  

 

Article 9 

Les membres du Conseil d’Administration Départemental ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont 
confiées. 
Des remboursements de frais sont possibles. Ils doivent faire l’objet d’une décision expresse du Conseil d’Administration 
Départemental, sur présentation de justificatifs vérifiés 
 
Article 10 

Le Conseil d’Administration Départemental élit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau composé de huit membres au plus, 
dont au moins : un Président, un Vice-président, un Secrétaire Général et un Trésorier. 
Le Bureau est élu pour un an et ses membres sont rééligibles. 
 
Article 11 

Les délibérations du Conseil d’Administration Départemental, relatives à l’acceptation des dons et legs ne sont valables qu’après 
approbation administrative de la Fédération donnée dans les conditions prévues par l’article 910 du code civil, l’article 7 de la loi du 
4 février 1901 et le décret du 13 juin 1966 modifié. Les départements concordataires bénéficient du régime lié à l’application de la 
Loi du 19/04/1908. 
 
Article 12 

L’Assemblée Générale de l’Association Départementale comprend tous les membres définis à l’article 4. 
 

Les membres actifs disposent d’une voix. 
 

Les autres catégories de membres, personnes physiques ou morales y disposent d’une voix consultative. 
 

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration 
Départemental ou sur demande du quart au moins des membres de l’Association Départementale. 
 

L’Assemblée Générale convoquée pour approuver les comptes de l’exercice précédent doit se tenir dans les six mois suivant la fin 
de l’exercice. Chaque école, établissement scolaire ou quartier, siège d’une coopérative de classe, d’école, de quartier ou d’un foyer 
coopératif, constitue pour l’Assemblée Générale une section de vote qui élit un nombre de délégués selon les modalités arrêtées au 
Règlement Intérieur. 
Pour délibérer valablement, la présence ou la représentation du dixième des membres est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, 
une deuxième Assemblée Générale doit être convoquée à quatorze jours au moins et trente jours au plus d’intervalle. Elle délibérera 
valablement quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. 
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À l’Assemblée Générale Départementale, toutes les décisions seront prises à la majorité absolue des membres actifs présents ou 
représentés. 
 

Sur tous les points mis à l’ordre du jour par le Conseil d’Administration : 
- elle entend et approuve les comptes annuels de l’association (comprenant l’agrégation des comptes du siège départemental 
et des comptes rendus financiers des coopératives et foyers affiliés) et les comptes annuels du siège départemental pour 
l’exercice écoulé, arrêtés au 31 août ; 
- elle définit le projet d’activités et vote le budget prévisionnel de l’exercice suivant  
- elle fixe le montant et les modalités de calcul des cotisations et participations annuelles de l’ensemble de ses membres ; 
- elle pourvoit au renouvellement des membres du Conseil d’Administration Départemental ; 
- en l’absence d’un Commissaire aux Comptes, elle désigne la commission de contrôle aux comptes ; 
- elle prononce la radiation pour motifs graves des membres d’honneur. 

 

Le rapport annuel d’activités et les comptes sont portés à la connaissance des membres de l’Association départementale et adressés 
au Siège de la Fédération. 
 

Il est justifié chaque année auprès des autorités compétentes, définies par la loi, de l’emploi des fonds provenant de toutes les 
subventions accordées au cours de l’exercice écoulé. 
Il est tenu procès-verbal de la séance. 
 
Article 13 

L’Association Départementale doit être agréée par le Conseil d’Administration de la Fédération, conformément à l’article 15 des 
Statuts de la Fédération.  
Elle verse à la Fédération la cotisation annuelle dont les modalités de calcul, le montant et le calendrier de versement sont fixés par 
l’Assemblée Générale de la Fédération.  
Elle adresse annuellement à la Fédération le compte rendu d’activités, le bilan financier, le compte de résultat de l’exercice écoulé 
arrêté au 31 août. Ils pourront faire l’objet de toutes vérifications jugées nécessaires par le Conseil d’Administration de la Fédération. 
 
Article 14 

Le Président dirige les travaux du bureau, du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale. 
Il assure le respect des Statuts, du Règlement Intérieur et l’exécution des délibérations du Conseil d’Administration et de l’Assemblée 
Générale. Il ordonne toutes les dépenses, les quittances étant délivrées par le Trésorier. En cas d’indisponibilité, il désigne le Vice-
Président qui le représente et qui assure les fonctions de Président en vertu d’une procuration spéciale. 
 

L’Association Départementale est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président, ou à défaut par l’un 
des vice-présidents, ou un membre du Conseil d’Administration, spécialement choisi à cet effet par celui-ci. 
Les représentants de l’Association Départementale doivent jouir du plein d’exercice de leurs droits civils. 
Si l’Association Départementale reste propriétaire de chaque compte courant ouvert par elle au nom d’une coopérative scolaire, de 
quartier ou d’un foyer coopératif, le Président en est le titulaire officiel. 
Tout autre signataire sur un des comptes ne peut agir que dans le cadre du mandat qu’il a reçu expressément du Président de 
l’Association Départementale. 
Ce dernier nomme, confirme ou révoque le mandataire adulte, sur proposition des membres adultes de la coopérative ou du foyer 
coopératif pour lequel un compte courant a été ouvert par le Conseil d’Administration. Il en informe le prochain Conseil 
d’Administration. 
 

En cas d’urgence caractérisée par des événements pouvant engager gravement les finances, la responsabilité ou la réputation de 
la coopérative ou du foyer coopératif, et à travers eux de l’Association Départementale, le Président peut révoquer leur(s) 
mandataire(s) et peut également procéder à la fermeture des comptes courants ouverts par l’Association Départementale au nom 
de cette coopérative ou de ce foyer coopératif. Il rend compte au prochain Conseil d’Administration et propose alors le retrait de 
l’agrément de cette coopérative ou de ce foyer coopératif. 
En cas de fermeture d’une coopérative scolaire ou d’un foyer coopératif suite à une décision administrative extérieure à l’OCCE, 
leurs biens et leurs fonds sont redistribués par le Président en faveur de la coopérative scolaire ou du foyer coopératif les plus 
susceptibles d’accueillir les coopérateurs victimes de cette fermeture. 
 

Article 15 

Chaque coopérative scolaire, de quartier ou foyer coopératif est géré à l’image de l’Association Départementale en donnant au 
Conseil de coopérative démocratiquement élu par ses membres les pouvoirs de décision et de gestion. 
 

Le but économique de la coopérative scolaire, de quartier ou du foyer coopératif, tel que défini par l’art. 4 des présents Statuts, est 
de permettre le financement des projets et actions décidés par les mineurs avec le concours des adultes. Dans ce cadre, la 
coopérative scolaire, de quartier ou le foyer coopératif sont habilités à gérer le budget sous la responsabilité d’un mandataire adulte 
désigné par le président de l’Association Départementale. 
 

Le mandataire a l’obligation : 
- de tenir une comptabilité, 
- verser à l’Association Départementale la cotisation annuelle dont le montant, les modalités de calcul et le calendrier de 
versement sont fixés par l’Assemblée Générale Départementale, conformément à l’article 5 des présents Statuts ; 
- d’adresser annuellement à l’Association Départementale, un compte rendu d’activités, le bilan financier et le compte de 
résultat de l’exercice écoulé arrêté au 31 août. 
 

Le Conseil d’Administration de l’Association Départementale dispose d’un droit permanent de vérification. 
 

Le Règlement Intérieur des coopératives et des foyers coopératifs fera l’objet d’annexes spécifiques. 
 

TITRE III – RESSOURCES ANNUELLES 
 

Article 16 

Les ressources annuelles de l’Association Départementale se composent :  
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- des cotisations, versements et souscriptions versés par les membres actifs et honoraires ; 

- des subventions publiques ; 

- du produit des ressources provenant de la gestion de ses services ; 

- du produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice par la Fédération ; 

- des ressources créées à titre exceptionnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente ; 

- du produit des rétributions perçues pour service rendu ; 

- des dons et legs, conformément à la législation en vigueur ; 

- du produit des ventes visées sous le point f) de l’article 1er des présents Statuts ; 

- du revenu de ses biens. 
 

Article 17 

La comptabilité de chaque coopérative scolaire ou de quartier, de chaque foyer coopératif et de chaque établissement de l’Association 

Départementale forme un chapitre spécial de la comptabilité d’ensemble de ladite Association. 
 

L’Association Départementale tient une comptabilité faisant apparaître annuellement un bilan consolidé, un compte de résultat et 

l’annexe de l’exercice écoulé (comprenant l’agrégation des comptes du siège départemental et des comptes rendus financiers des 

coopératives et foyers affiliés). 
 

L’association départementale tient également une comptabilité spécifique pour le siège départemental faisant apparaître 
annuellement un bilan, un compte de résultats et une annexe de l'exercice écoulé. Les comptes annuels du siège départemental 
sont annexés aux comptes annuels de l’association. 
 

Ces deux jeux forment un tout indissociable. 
 

TITRE IV – MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 
 

Les Statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale Départementale sur la proposition du Conseil d’Administration 

ou sur la proposition du quart au moins des membres en exercice, représentant le quart des voix des membres actifs. 

Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, lequel 

doit être porté à la connaissance de tous les membres de l’Association Départementale au moins 15 jours à l’avance. 

L’Assemblée Générale doit se composer du dixième au moins des membres de l’Association Départementale présents ou 

représentés ; si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée de nouveau mais à quatorze jours au moins 

et trente jours au plus d’intervalle, et cette fois, elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou 

représentés. 

Dans tous les cas, les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. Ils 

devront être en conformité avec les Statuts et règlements de la Fédération, et seront applicables après l’approbation du Conseil 

d’Administration de la Fédération. Au cas où le Conseil d’Administration de la Fédération n’approuve pas les modifications proposées, 

l’Association Départementale peut exercer un recours à l’Assemblée Générale fédérale suivante. 

 
Article 18 

Les Statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale Départementale sur la proposition du Conseil d’Administration 
ou sur la proposition du quart au moins des membres en exercice, représentant le quart des voix des membres actifs. 
Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, lequel 
doit être porté à la connaissance de tous les membres de l’Association Départementale au moins 15 jours à l’avance. 
L’Assemblée Générale doit se composer du dixième au moins des membres de l’Association Départementale présents ou 
représentés ; si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée de nouveau mais à quatorze jours au moins 
et trente jours au plus d’intervalle, et cette fois, elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés.  
Dans tous les cas, les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. Ils 
devront être en conformité avec les Statuts et règlements de la Fédération, et seront applicables après l’approbation du Conseil 
d’Administration de la Fédération. Au cas où le Conseil d’Administration de la Fédération n’approuve pas les modifications proposées, 
l’Association Départementale peut exercer un recours à l’Assemblée Générale fédérale suivante. 
 

Article 19 

L’Assemblée Générale Départementale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association Départementale est convoquée à 
cet effet, quatorze jours au moins avant la date prévue, dans les conditions prévues à l’article précédent. Elle doit comprendre au 
moins la moitié plus un des membres de l’Association présents ou représentés. 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale Départementale est convoquée de nouveau mais à quatorze jours au 
moins et trente jours au plus d’intervalle, et cette fois elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents 
ou représentés. 
Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 
 

Article 20 

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale, tout en tenant compte des conventions passées entre l’Association Départementale et 
les partenaires locaux éventuels, désignera un ou plusieurs commissaires parmi les administrateurs de la Fédération qui seront 
chargés de la liquidation et de la dévolution de l’actif net à la Fédération. 
 

TITRE IV – SURVEILLANCE ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Article 21 
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Le Président doit faire connaître dans les trois mois à l’autorité compétente et à la Fédération tous les changements survenus dans 
l’administration et la direction de l’Association Départementale. 
Le rapport annuel et les comptes de l’Association Départementale sont chaque année mis à disposition de l’autorité compétente. 
 

Article 22 

L’Association Départementale donne toute facilité à l’exercice du droit de visite des délégués des ministères de l’Intérieur et de 
l’Éducation Nationale tel qu’il est défini dans les Statuts à l’article 25 de la Fédération. 
 

Article 23 

Le Règlement Intérieur préparé par le Conseil d’Administration Départemental est adopté par l’Assemblée Générale Départementale. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président a levé la séance à 15 heures. 

 

 
 

Fait à Beauvais, le 21 février 2018 
 

 

 

 

  

Le président 

 
La secrétaire générale 

  

Sylvain CHATRIEUX Laure BOUVIER 



65 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

DE 

 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

 
 

21 février 2018 
 

 

 

École élémentaire publique Constant Boudoux à VILLERS-SAINT-PAUL (Oise) 
 

 

 
 

 

 

Le 21 février 2018, à 15 heures, 

 

Les membres de l’association départementale O.C.C.E. – OISE se sont réunis dans les locaux de l’école 

élémentaire publique Constant Boudoux à VILLERS-SAINT-PAUL (Oise), sur la convocation faite par le 

conseil d’administration. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’assemblée en entrant en 

séance, tant en son nom personnel que comme représentant dûment mandaté par un pouvoir écrit d’un autre 

membre. 

Étaient présents : 

 NOM et Prénom Fonction Représentant 

Adhérents, 

mandataires ou 

représentants de 

la coopérative 

ARCELIN Christelle 

 

 

 

DA SILVA Céline 

Enseignante du premier 

degré et mandataire 

 

 

Enseignante du premier 

degré 

École Suzanne 

Lacore de Margny- 

lès -Compiègne 

 

École élémentaire de 

Ressons-sur-Matz 

   

GRIMAUX Isabelle Enseignant du premier 

degré et mandataire 

 

Ecole élémentaire de 

Bailleul-le-Soc 

LUDMANN Véronique 

 

 

NOUVEL Aurélie 

Enseignante du premier 

degré et mandataire 

 

Enseignante du premier 

degré et mandataire 

Groupe scolaire 

Brichebay de Senlis 

 

École Jules Verne de 

Beauvais 
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Membres du 

conseil 

d’administration 

BOUVIER Laure 

BULTIÈS Catherine 

BUVRY Sabine 

CHATRIEUX Sylvain 

CHAUDET Claire 

LANGLOIS Sébastien 

MAUVAIS Dominique 

PILON Daniel 

TICOZELLI Jocelyne 

Secrétaire générale 

Administratrice 

Administratrice 

Président 

Trésorière-adjointe 

Membre du bureau 

Administratrice 

Trésorier 

Administratrice 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE - Oise 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise  

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

Adhérents 

salariés  

CHEVAL Maxence Enseignant du premier 

degré détaché – Animateur 

pédagogique 

AD OCCE - Oise 

BOULANGER Alexis Secrétaire administratif AD OCCE - Oise 
 

Étaient absents ou excusés : 

 NOM et Prénom Fonction Représentant 

Non adhérents CRÉPIN Jacky Inspecteur d’académie – 

Directeur des services 

départementaux de  

l’éducation nationale de 

l’Oise 

Direction des 

services 

départementaux de 

l’éducation nationale 

de l’Oise 

 

 Mesdames et Messieurs les 

inspecteurs de l’éducation 

nationale 

Inspecteurs de l’éducation 

nationale du premier degré 

DSDEN Oise – 

Circonscriptions du 

premier degré 

 

 SOUILLARD Sébastien 

 

Commissaire aux comptes AUDIT-France 

 PECQUERY Florent Chargé d'affaires du 

secteur public et de 

l'économie sociale 

Caisse d’épargne des 

Hauts-de-France 

 

 

 WEYN Gérard Maire Commune de 

VILLERS-SAINT-

PAUL 

 

BOUVIER Michel Président Union 

départementale des 

délégués 

départementaux de 

l’éducation nationale 

de l’Oise 

 

CARON Jean-Luc 

 

DERVEAUX Myriam 

Président 

 

Administratrice CAN, 

correspondante 

AD PEP – Oise  

 

Fédération nationale 

OCCE 

Membre(s) du 

conseil 

d’administration 

CAIVANO TELLIER Laurence 

COULON Danièle 

DEBROUWER Huguette 

Administratrice 

Administratrice 

Vice-présidente 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise 

GUILLAUME Christine 

MARAZANO Christine 

Administratrice 

Administratrice  

AD OCCE – Oise 

AD OCCE – Oise  
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MAUDRIN Hélène Administratrice AD OCCE – Oise 

Adhérents salariés  PREVOT Amélie Secrétaire administrative AD OCCE - Oise 

 

Pouvoirs : 

 NOM et Prénom Fonction Nombre de pouvoirs : 

Membres du 

conseil 

d’administration 

BOUVIER Laure Administratrice 2150 

BULTIÈS Catherine Administratrice 234 

BUVRY Sabine Administratrice 516 

CAIVANO TELLIER Laurence Administratrice 200 

CHATRIEUX Sylvain Administrateur 2648 

CHAUDET Claire Administratrice 726 

COULON Danièle Administratrice 234 

DEBROUWER Huguette Administratrice 2915 

GUILLAUME Christine Administratrice 890 

LANGLOIS Sébastien Administrateur 1221 

MARAZANO Christine Administratrice 507 

MAUDRIN Hélène Administratrice 1443 

MAUVAIS Dominique Administratrice 1481 

PILON Daniel Administrateur 477 

TICOZELLI Jocelyne Administratrice 209 

Mandataires NOUVEL Aurélie Mandataire  96 

ARCELIN  Christelle 

GRIMAUX  Isabelle 

Mandataire 

Mandataire 

208 
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Monsieur Sylvain CHATRIEUX préside la séance en sa qualité de président du conseil d’administration. 

 

La société AUDIT France, commissaire aux comptes, régulièrement convoquée par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, est excusée. 

En conséquence, l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres : 

Un exemplaire de la lettre de convocation des membres ; 

La copie de la lettre de convocation du commissaire aux comptes avec l’avis de réception ; 

Les statuts de l’association ; 

La feuille de présence à l’assemblée ; 

Les pouvoirs des membres représentés ; 

Le bilan, le compte de résultat et l’annexe du siège départemental arrêtés au 31 août 2017 ; 

Le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’association (siège + C.R.F. / C.R.A. consolidés des 

coopératives affiliées) arrêtés au 31 août 2017 ; 

Le rapport financier et le rapport d’activité du conseil d’administration ; 

Le rapport général et le rapport spécial du commissaire aux comptes ; 

 Le projet associatif ; 

Le projet de budget pour l’exercice 2017/2018 ; 
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Le projet d’activité pour l’exercice 2018/2019 ; 

Le texte de résolutions proposées à l’assemblée. 

Puis le président déclare que l’inventaire, les comptes annuels, le rapport financier et le rapport d’activité du 

conseil d’administration, le rapport du commissaire aux comptes, la liste des membres, le texte des résolutions 

proposées, ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi, les règlements et les statuts, 

ont été à la disposition des membres, au siège départemental, à compter de la convocation à l’assemblée. 

 

L’assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

 

La société AUDIT France, commissaire aux comptes, régulièrement convoquée le 24 janvier 2018 par lettre 

remise en mains propres est excusée. 

 

Le président donne lecture du rapport moral, puis fait donner lecture du rapport d’activité par la secrétaire 

générale, du rapport financier par le trésorier et du rapport général du commissaire aux comptes. 

 

Ces lectures terminées, le président ouvre la discussion. 

Diverses observations sont échangées et, personne ne demandant plus la parole, le président met 

successivement aux voix les résolutions figurant à l’ordre du jour. 

 

Il signale que prennent fin les mandats des administrateurs suivants : Madame Hélène MAUDRIN – Christine 

GUILLAUME – Monsieur Daniel PILON. 

 

Madame Hélène MAUDRIN et Monsieur Daniel PILON se déclarent porter à nouveau candidats. 

Monsieur Maxence CHEVAL fait acte de candidature. 

 

Au cours de cette assemblée générale et selon les statuts, 12 postes sont donc à pourvoir. 

 

Monsieur Maxence CHEVAL, Madame Hélène MAUDRIN et Monsieur Daniel PILON se portent candidats 

au conseil d’administration.  

 

Puis le président fait un exposé sur les activités de l’association départementale au cours du même exercice. 
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Après en avoir délibéré, l’assemblée approuve les résolutions suivantes à l’unanimité :  

Première résolution 

 

 

 

 

Deuxième résolution 

 

 

Troisième résolution 

 

 

Quatrième résolution 

 

 

Cinquième résolution 

 

Sixième résolution 

 

 

Septième résolution 

 

 

Huitième résolution 

 

 

 

 

 

 

 

Neuvième résolution 

 

 

 

Dixième résolution 

 

 

 

 

 

 

…/… 

L’assemblée approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2017 faisant apparaître un 

excédent de 50 532,63 € - dont 20 472,92 € pour le siège départemental, affectés au fonds associatif, 

et un résultat des coopératives sommées de +30 059,71 € (comptes rendus financiers agrégés) dans 

leur report à-nouveau. 

 

L’assemblée approuve les termes du rapport financier du trésorier et de la trésorière adjointe sur les 

comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2017. 

 

L’assemblée approuve le rapport d’activité de la secrétaire générale à l’exercice clos le 31 août 

2017. 

 

L’assemblée approuve le renouvellement et l’élection des administrateurs suivants : Monsieur 

Maxence CHEVAL, Madame Hélène MAUDRIN et Monsieur Daniel PILON. 

 

L’assemblée approuve les termes du projet de budget pour l’exercice 2017 – 2018. 

 

L’assemblée approuve les termes du projet associatif et du projet d’activité pour l’exercice 2018 – 

2019. 

 

L’assemblée approuve la proposition de fixer le montant de la cotisation pour l’exercice 2018 – 

2019 à 1,73 € par coopérateur. 

 

L’assemblée approuve la proposition de fixer la date limite de retour des documents statutaires 

(C.R.F. / C.R.A. de l’exercice clos et bulletin d’adhésion du nouvel exercice) au 30 septembre de 

l’année scolaire en cours. Toute coopérative n’ayant pas respecté cette limite recevra une lettre 

recommandée avec accusé de réception lui rappelant ses engagements avec copie à l’inspection de 

l’éducation nationale. Sans réponse dans les quinze jours ouvrables, le compte de la coopérative 

sera fermé. Les frais du traitement et d’envoi seront prélevés sur le compte bancaire de la 

coopérative concernée. 

 

L’assemblée approuve la proposition suivante : « Tout C.R.F. arrivant au siège devra comporter la 

signature des membres de la commission de contrôle des comptes, dont un membre au moins est un 

parent d’élève ou un membre du conseil d’école non enseignant. » 

 

L’assemblée approuve les propositions suivantes : 

« Toutes les coopératives ayant eu un découvert bancaire seront contrôlées. » 

« Les coopératives n’ayant pas retourné leur C.R.F. dans les délais seront contrôlées. Une 

rencontre sera provoquée entre les membres du C.A. et les mandataires au sein d’une 

circonscription avec le concours des inspecteurs de l’éducation nationale dans un but de formation 

et de bonne résolution. » 

« Les coopératives tirées au sort seront contrôlées entre le 1er septembre et le 31 octobre 2018 sur 

l’exercice 2017 – 2018.» 
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Dixième résolution 

(suite) 

 

 

 

Onzième résolution 

 

 

« À chaque fin d’exercice, la caisse sera déposée sur le compte courant de la coopérative. Un solde 

inférieur ou égal à 51 € est toléré. » 

« Pour toute déclaration de sinistre relatif à un vol / une perte de tout ou partie de la caisse, le 

mandataire devra justifier la constitution du montant du vol / la perte du montant. » 

 

L’assemblée approuve la proposition de laisser le conseil d’administration fixer le lieu et la date de 

l’assemblée générale ordinaire 2019 à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

- rapport moral, rapport d’activité et rapport financier du conseil d’administration sur les comptes 

de l’association au titre de l’exercice clos le 31 août 2018 ; 

- rapport général et communications du commissaire aux comptes sur l’exécution de sa mission au 

titre de l’exercice clos le 31 août 2018 ; 

- rapport des vérificateurs aux comptes de l’exercice clos le 31 août 2018 ; 

- approbation de ces comptes ; 

- quitus aux administrateurs ; 

- renouvellement des mandats des administrateurs ou désignation de nouveaux administrateurs ; 

- budget de l’exercice 2018 – 2019 ; 

- projet associatif et projet d’activité de l’exercice 2019 – 2020 ; 

- fixation du montant de la cotisation pour 2019 – 2020 ; 

- questions diverses. 

 

 

Est proposée comme prochain lieu de réunion de l’assemblée générale ordinaire l’école élémentaire publique 

BRICHEBAY à Senlis (Oise) en hiver 2019. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président a levé la séance à 17 heures. 

 

 
 

Fait à Beauvais, le 21 février 2018 
 

 

 
 

Circonscription N°adh. École / Établissement Commune 
AIS 201 Collège du Marais 60290 CAUFFRY 

Auneuil 134 École élémentaire Michel Daniel 60650 BLACOURT 

Beauvais – Nord 809 École élémentaire publique 60650 SAVIGNIES 

Beauvais – Sud 529 École primaire publique 60510 LAVERSINES 

Beauvais – maternelle 112 École maternelle Gréber 60000 BEAUVAIS 

Clermont 168 École élémentaire A LEFEUVRE 60840 BREUIL LE SEC 

Compiègne 264 École élémentaire Royallieu 60200 COMPIÈGNE 

Creil 328 École maternelle Louis PERGAUD 60100 CREIL 

Crépy-en-Valois 555 École primaire Camus G 60800 LÉVIGNEN 

Gouvieux 950 École élémentaire Jean Monnet 60340 VILLERS SOUS ST LEU 

Grandvilliers 137 RPI PISSELEU/BLICOURT/ LIHUS/OUDEUIL 60860 PISSELEU AUX BOIS 

Margny-lès-Compiègne 918 Ecole primaire publique 60490 VANDELICOURT 

Méru 207 Ecole primaire Albert Camus 60230 CHAMBLY 

Nogent-sur-Oise 635 École maternelle Jacques Decour 1 60160 MONTATAIRE 

Noyon 426 Ecole élémentaire publique 60640 FRETOY LE CHATEAU 

Pont-Sainte-Maxence 755 Ecole maternelle Jean Rostand 60700 PONTPOINT 

Saint-Just-en-Chaussée 612 Ecole primaire publique 60420 MERY LA BATAILLE 

Senlis 644 Ecole élémentaire publique 60300 MONTLOGNON 

Le président 

 
La secrétaire générale 

  

Sylvain CHATRIEUX Laure BOUVIER 


